
Dossier d'inscription

2023/2024

Association les 

Téléphone : 06.89.71.38.51
Mail : acrobatils@gmail.com

FB : Les Acroba'Tils
site internet : https://acrobatils.jimdofree.com/

N'hésitez pas à aller régulièrement sur notre site pour avoir toutes les informations / photos de l'équipe etc....

Soutenu par la Caf 49

Restaurant scolaire
Périscolaire

Accueil de loisirs
Autres activités



Le mandat de prélèvements

PAI si votre enfant est concerné

Fiche quotient Familial

Le dossier et les documents sont à
rendre avant le 
14 juillet 2023 .

L'association Les acroba'tils - Familles rurales a pour gestion : le périscolaire , le
restaurant scolaire, l'accueil de loisirs et des activités annexes ( pour enfants et

adultes ) . C'est une association donc composé de bénévoles et avec des salariés (une
directrice, et des animateurs ). 

Les locaux se situe entre l'école Vivaldi et l'école Saint Joseph . 
Une adhésion est demandée chaque année civile . Le montant est fixé par Familles rurales ( En 2023,

l'adhésion est de 29€).
 

Vous trouverez dans ce livret le fonctionnement des différents temps. Les
documents à nous retourner et le fonctionnement. Le règlement intérieur peut être

modifié en cours d'année. Dans ce cas, l'association vous avisera par avenant . 

Fiche d'inscription et fiche sanitaire

Les documents à nous retourner : 

Pour les premières inscriptions (et pour ceux qu'ils le
souhaitent) Merci de prendre RDV afin que l'on puisse
vous faire visiter et vous expliquer le fonctionnement . 

L'association 

Du 31 juillet au 11 aout + le vendredi 1 septembre 2023
Du 25 décembre au 1er janvier 2024

les jours fériés 
Les jours de fermeture de 2024 seront communiqué en janvier 2024

L'accueil est fermé :



Le règlement intérieur

La Santé - Sécurité 

Réservation /annulation /modification

Facturation et paiement

Les règles du vivre ensemble

Modalités  d'inscriptions 

Les règles du vivre ensemble sont indispensable :
-Respecter les enfants et le personnel 
- Respecter le matériel 
- Écouter les consignes et les règles fixés par l'équipe
En tant que responsables légaux, nous vous tiendrons informés en cas d'incident.
L'association se réserve le droit d'exclure l'enfant en cas de non-respect du règlement intérieur.
En cas de jeux ou d'objet cassé volontairement , l'association se réserve le droit de vous
demander un remboursement . 

Nous accueillons les enfants en capacité à être en collectivité  ( pas de fièvre, ou autres symptômes
susceptible de se propager )
En cas d'urgence, les personnes compétentes seront appelées .
Si votre en enfant à un PAI, des allergies ou des particularités ( comportement…),
 merci de bien le préciser sur la fiche sanitaire à nous retourner et de nous le donner. 
,et de nous contacter si besoin afin que nous accueillons votre enfant au mieux .
Sur les temps de restaurant scolaire nous ne pouvons pas donner de traitement médicaux (sauf PAI). 
Les animateurs se réservent le droit de ne pas laisser partir un enfant si la personne n'est pas apte
à venir ( état d'ébriété …autres ..)

Une facture sera envoyé uniquement par mail en fin de mois. 
Les moyens de paiement possibles sont : prélèvement,  espèces,  chèques , CESU papier,
ANCV (uniquement les vacances scolaires ).
En cas de difficultés  de paiement, merci de vous rapprocher de la directrice afin de trouver
des solutions.
En cas de retard de plus de 3 mois de paiement, l'association se réserve le droit de ne plus
accueillir les enfants.

Toutes les réservations  se font via Noé et le portail famille ( voir page 7) . 
Pour la périscolaire et le restaurant scolaire au plus tard avant 16h30 la veille.
Pour les mercredis : avant le mercredi soir précèdent (16h30)
Pour les Vacances les périodes d'inscriptions se trouvent sur la plaquette.
Si votre enfant est malade : Merci de prévenir par téléphone ( sms ou appel) ou mail
avant 8h30 le matin pour ne pas être facturé . 

Pour s'inscrire il faut absolument  remplir les différents documents et nous les retourner avant
le 14 juillet 2023. l'accès au portail famille se fera courant juin. 



QF QF<700
701<QF

<900
901<QF
<1300

1301<QF<
1500

QF>1501

1/4
d'heure 0.50€ 0.76€ 0.85€ 0.92€ 0.95€

Périscolaire 

Les horaires périscolaire   : 

Le matin : de 7h à 8h45 
Le Soir : de 16h30 à 19h00

Les tarifs : 

Petit déjeuner possible jusqu'à 8h00 
 et Goûter pour tous après à l'école et le mercredi

Les règles spécifiques: 

Toute modification en dehors des conditions prévues ( sauf maladie) entrainera la
facturation de la tranche horaire réservé . 

Tous les enfants devront avoir quitté l'accueil au plus tard à 19h00. Après 19h00, nous
sommes dans l'obligation de contacter la gendarmerie.

En cas de force majeur, l'accueil périscolaire aura la capacité d'accueillir les enfants
non prévus dans la mesure où leur dossier d'inscription est déposé et complet et si le

taux d'encadrement le permet

L'accueil périscolaire fonctionne au quart d'heure 



QF QF<700
701<QF<

900
901<QF
<1300

1301<QF<
1500

QF>1501

1/4
d'heure 0.50€ 0.76€ 0.85€ 0.92€ 0.95€

Les mercredis 

Les tarifs péricentre  : 

Petit déjeuner possible jusqu'à 08h30

Les règles spécifiques: 

Tous les enfants devront avoir quitté l'accueil au plus tard à 19h00. Après 19h00, nous
sommes dans l'obligation de contacter la gendarmerie.

En cas de force majeur, On aura la capacité d'accueillir les enfants non prévus dans la
mesure où leur dossier d'inscription est déposé et complet et si le taux d'encadrement

le permet

Sur le portail famille, vous pouvez inscrire/modifier/annuler l'inscription avant le
mercredi précèdent 16h30.

L'accueil de loisirs est ouvert de 9h00 à 17h00 .
 Un accueil péri-centre est disponible de 7h00 à 9h et de 17h00 à 19h00. 

Le petit déjeuner est possible jusqu'à 8h30.
 

L'arrivée des enfants se font entre 7h00 et 9h / ou à 12h ou à 14h00 . Le départ se fait à 12h
ou à 14h ou entre 17h et 19h

Les tarifs Mercredis  ( 9h à 17h): 

QF QF<700
701<QF

<900
901<QF
<1300

1301<QF<
1500

QF>1501

A'heure 1.34 1.45 1.65 1.80 1.90

les matins et après midi cela correspond à 3h / le midi 2h + le repas (voir prix du repas)
exemple : un enfant qui vient toute la journée avec repas ( QF de 1200) : 1.65*8 =13.2 + 4.46 le repas soit 17.66€ 

Les mercredis : Un programme est disponible par période (entre chaque vacances
scolaires) .



Le prix du repas est défini par le prestataire de service et est réévalué tous les ans .

 
Enfant

adhérent
Adulte 

adhérent
Adulte 

non adhérent

prix du repas 4.46€* 7.59€ 8.59€

Restaurant Scolaire 

Le fonctionnement : 

la salle des petits : service à table .
La salle des primaires : self avec temps de jeux avant ou après . 

Les enfants sont répartis en 2 salles : 

Le tarif : 

Nous travaillons avec Armonys Restauration . Les repas sont fait sur place . 
Une commission restauration scolaire existe . Une fois par période, nous nous réunissons
(parents / armonys restauration et Nous) afin de modifier les menus etc... 

*sous réserve d'aucune augmentation 

Toute annulation en dehors des périodes indiquées entrainera la facturation.
 Si votre enfant est malade, merci de nous contacter avant 8h30 : par mail, ou
téléphone . Après cet horaire le repas sera facturé ( car préparé ) 



Accueil de loisirs 
 Vacances 

Les horaires  : 
L'accueil de loisirs est ouvert de 9h00 à 17h00 .
 Un accueil péri-centre est disponible de 7h00 à 9h et de 17h00 à 19h00. 
Le petit déjeuner est possible jusqu'à 8h30.

L'arrivée des enfants se font entre 7h00 et 9h / ou à 12h ou à 14h00 . Le départ se fait à 12h ou
à 14h ou entre 17h et 19h

Les tarifs du péricentre ( 7h-9h / 17h-19h) : 

Le fonctionnement  : 
 

Les vacances scolaires : A chaque vacances , un programme est mis en place . Les réservations se font sur une période
précisée dans la plaquette directement sur le portail famille.

Les plaquettes sont transmises par e-mail. 
Il n'y a pas de sortie possible pendant les activités du matin et de l'après-midi (de 9h à 12h et de 14h à 17h ) sauf en cas

de Rdv ( merci de prévenir avant) 
 

Les règles spécifiques: 
Toute modification en dehors des conditions prévues  entrainera la facturation sauf en cas de

présentation d'un certificat médical avant la fin du mois en cours.
Les inscriptions hors délai sont exceptionnellement possible en fonction des places disponible. 

 
Une participation financière supplémentaire pourra être demandé pour les sorties ( cela sera indiqué sur la plaquette)

 
L'association se réserve le droit de fermer l'accueil si le nombre d'enfants est insuffisant.

 
L'accueil en 2023 sera fermé 2 semaines en aout et une semaine sur les vacances de fin d'année .

Les tarifs de l'accueil de Loisirs (9h-17h) : 

QF QF<700
701<QF

<900
901<QF<

1300
1301<QF<

1500
QF>1501

1/4
d'heure 0.50€ 0.76€ 0.85€ 0.92€ 0.95€

QF QF<700
701<QF

<900
901<QF
<1300

1301<QF<
1500

QF>1501

A'heure 1.34 1.45 1.65 1.80 1.90

les matins et après midi cela correspond à 3h / le midi 2h + le repas (voir prix du repas)
exemple : un enfant qui vient toute la journée avec repas ( QF de 1200) : 1.65*8 =13.2 + 4.46 le repas soit 17.66€ 



Portail familles-

 Procédure d'inscription 
1.   Aller sur le portail famille 

" Lien sur le site de la commune déléguée de Tillières > vivre > enfance jeunesse > les Acroba’tils ou bien sur le site
internet de l'association

2.   Entrer son identifiant et mot de passe . 
Vous arrivez sur cette page

 

3. Cliquez sur 'mes inscriptions" , puis sur "nouvelle inscription " ( en dessous du prénom de votre enfant)
" 

4.   Choix de l'équipement " Familles rurales de Tillières"

 
5. Complétez les différents menus déroulant : 
  Choix du type d’activité : 
" Accueil périscolaire = périscolaire
" Accueil de loisirs = ALSH
" Restaurant scolaire = restaurant scolaire
   Choix de l’activité : accueil de loisirs de (automne, hiver, printemps, été, mercredi) ou accueil périscolaire ou
restaurant scolaire 
Choix de la période : automne, hiver, printemps, été, mercredi, restaurant scolaire + année en cours 

 
6. Cliquez sur "enregistrer ma demande"

Dans « mes inscriptions » vous allez voir un encadré avec le nom de l’activité avec un point d’interrogation. 
Vous devez attendre que ce point se transforme en signe validé 

 

 
7. Une fois votre inscription validée, vous pouvez effectuer vos réservations . Pour cela, aller dans mes
inscriptions puis mes réservations . 

Deux possibilités : 
- Réservation selon une semaine type (plannings réguliers) : cliquer sur les cases correspondantes aux jours et temps

d’accueils qui vous intéressent puis indiquer les dates (période de génération du … au…) > valider > valider de
nouveau

- Ou cliquer directement sur le planning (plannings irréguliers) sur les cases correspondantes aux jours et temps
d’accueil qui vous intéressent puis valider.

  Nous allons recevoir votre demande de réservation puis nous allons la valider.
 

 8. Vous devez retourner vérifier que vos réservations sont bien en vert, ce qui signifie que nous pouvons bien
accueillir vos enfants.

 Réservation en orange = vous êtes sur liste d’attente (des places peuvent se libérer jusqu’à la veille 17h). Dans ce cas vous
pouvez nous contacter pour obtenir votre position sur la liste d’attente. 

 


